
                                                                                                                     

 
 
 

  
OFFRE D’EMPLOI : CHARGE.E DE PROJETS SAVANES 

 
 

Recruteur : Groupe d’Etude et de Protection des Oiseaux en Guyane (GEPOG) 
Lieu du poste : Bureau basé au siège du GEPOG, à Rémire-Montjoly, Guyane (973)  
Type de contrat : CDD de 18 mois (pérennisation possible dans la structure sous conditions de 
financements) 
 
Prise de poste : au plus tôt 
 
Présentation du GEPOG 
Le Groupe d’Etude et de Protection des Oiseaux en Guyane (GEPOG) est une association loi 1901 créée 
en 1993, agréée au titre de la protection de l’environnement. 
Son équipe est actuellement composée de 21 salariés et elle compte environ 380 adhérents dont 
certains sont bénévoles actifs. Le Conseil d’Administration comporte 11 membres. 
 
Les cinq axes stratégiques qui permettent de définir le champ d’intervention de l’association sont :  
1) l’amélioration des connaissances sur les espèces terrestres et marines,  
2) la conservation des espèces et de leurs habitats,  
3) l’éducation et la sensibilisation à l’environnement ainsi que la mobilisation citoyenne,  
4) l’implication dans les politiques publiques  
5) le soutien à la transition écologique des filières.  
 
Le GEPOG est structuré en trois pôles thématiques (forêt, plaine littorale et marin) au sein desquels 
les salariés mettent en œuvre de nombreux projets (internationaux, ultra-marins, locaux) qui 
répondent à la stratégie de l’association.  
 
Ainsi, à titre d’exemples, le GEPOG travaille sur l’étude de différentes espèces d’oiseaux sur terre ou 
en mer ainsi que sur la grande faune marine. Il mène des actions de préservation des savanes littorales 
notamment via la lutte contre des espèces exotiques envahissantes) et de la biodiversité de proximité 
en impliquant les habitants des territoires. 
Il est par ailleurs gestionnaire d’espaces naturels : la Réserve Naturelle Nationale (RNN) de l’Ile du 
Grand-Connétable, la RNN des Nouragues (en co-gestion avec l’ONF), le Polder Sarcelle à Mana, les 
Ilets de Rémire. 
Le GEPOG gère également la base de données faune du territoire (Faune-Guyane) et contribue 
activement au développement des actions d’éducation à l’environnement et au développement 
durable à travers de nombreuses animations avec des publics scolaires ou adultes et l’animation 
d’Aires Marines et d’Aires Terrestres Educatives. 
 
Plus d’informations sur : www.gepog.fr 
 
Contexte 
Le pôle plaine littorale du GEPOG développe et met en œuvre différents projets sur les thématiques 
de la biodiversité de proximité, des trames vertes et bleues, de la gestion d’espaces protégés. 



Également, depuis les années 2010, le GEPOG intervient autour de la thématique de la préservation et 
de la valorisation des savanes. 
 
En 2024, le projet PRESAGE (Préserver les savanes de Guyane) a été initié afin d'améliorer la protection 
des savanes de Guyane en luttant contre deux espèces exotiques envahissantes majeures de ces 
milieux (Acacia mangium et Melaleuca quinquenervia) et en travaillant à la mobilisation des acteurs. 
Ce projet fait suite à dix années d'acquisition de connaissance, de concertation et d'actions de 
préservation des savanes de Guyane. Il court jusqu’à fin 2028.  
 
Le projet comporte 3 axes principaux : 

 Préserver les savanes en luttant contre l'Acacia et le Niaouli (actions d'inventaire, de veille et 
de lutte) 

 Fédérer les acteurs autour des enjeux de préservation des savanes et de lutte contre les es-
pèces exotiques envahissantes au niveau régional (actions d'accompagnement et de forma-
tion) 

 Communiquer et sensibiliser (actions de communication et de sensibilisation des différents 
partenaires, des scolaires et du grand public) 

 
Dans le cadre du départ de la personne en charge de la coordination de ce projet, un recrutement 
d’un.e chargé.e de projets est nécessaire. 
 
Pour en savoir plus sur les savanes de Guyane : https://www.savanes.fr/ 
 
Description du poste 

Le.la chargé.e de projets sera placé sous la responsabilité hiérarchique de la responsable du pôle plaine 
littorale. Il.elle sera responsable fonctionnel.le des deux salariés travaillant sur le projet : un chargé 
d’études scientifiques et une animatrice. Il.elle travaillera en lien étroit avec l’assistante administrative 
et financière du GEPOG. 
 
Missions principales  
 

 Coordonner le projet PRESAGE en assurant : 
o la coordination et le suivi des activités de l’équipe en charge des actions afin de 

s’assurer de leur bonne réalisation dans les délais prévus, 
o le suivi technique du projet (atteinte des résultats, indicateurs etc.), 
o le suivi administratif et financier du projet comprenant le suivi des dépenses, le suivi 

des conventions financières, la réalisation des bilans d’activités et des bilans financiers 
dans le cadre des remontées financières…, 

o la mise en œuvre d’une partie des actions du projet en particulier les actions de 
mobilisation des communes mais également des actions relatives au volet de lutte 
contre les EEE, l’accompagnement des acteurs, la sensibilisation… 

o l’animation des liens partenariaux techniques et institutionnels en particulier avec les 
collectivités locales  

o la préparation et l’animation des instances de gouvernance du projet (comités 
techniques, comités de pilotage, groupes de travail…) 

o l’information régulière des financeurs du projet 
 

 Contribuer aux échanges des différents réseaux sur la thématique des savanes 



 Rédiger de nouveaux projets sur les savanes du territoire en lien avec l’ensemble de l’équipe 
savanes afin de se projeter au-delà de la fin du projet 

 
Autres missions liées à la structure 

 Participer à la vie de l’association : être acteur de l’association, être force de proposition, 
participer aux échanges, animer des activités nature, 

 Promouvoir les plateformes naturalistes administrées par le GEPOG (www.faune-guyane.fr 
et www.obsenmer.org) et contribuer au développement des sciences participatives, 

 Venir en appui aux autres salariés du GEPOG sur des missions ponctuelles. 
 
Compétences nécessaires 

Les connaissances : 
 Connaissances en écologie 
 Connaissance des enjeux environnementaux guyanais appréciée 
 Connaissance des réseaux environnementalistes et des acteurs locaux et régionaux appréciée 

 
Les savoir-faire : 

 Capacité en gestion de projets 
 Savoir coordonner, mobiliser une équipe 
 Capacité d’animation de réunions participatives 
 Forte capacité d’organisation 
 Capacité de mobilisation d’acteurs 
 Savoir synthétiser et rédiger 

 
Les savoir-être : 

 Aptitudes relationnelles 
 Posséder une bonne expression orale et écrite 
 Être force de proposition et faire preuve de dynamisme 
 Esprit associatif  
 Écoute bienveillante 
 Aptitude au travail sur le terrain sous climat tropical 
 Rigueur 
 Autonomie 

 

Diplômes et autres 

 Personne expérimentée attendue sur ce poste 
 Diplôme bac +5 dans les métiers de l’environnement, ou expérience professionnelle similaire 
 Permis B indispensable 
 Bonne condition physique 

 
Conditions 

 Poste basé au 431 route d’Attila Cabassou, 97354 Rémire-Montjoly au siège du GEPOG.  
 Missions de terrain sur l’ensemble du littoral guyanais. 
 Travail possible le soir, les weekends et jours fériés.  
 Rémunération selon la convention collective ECLAT (métiers de l'Education, de la Culture, des 

Loisirs et de l'Animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des 
Territoires) au groupe F, indice 375.  



 Poste à temps plein (35 heures par semaine) 
 Télétravail possible à raison de 2 jours/semaine 
 Complémentaire santé prise en charge à 50% par le GEPOG 

 
Information et contact : Pour tout renseignement concernant le poste, vous pouvez contacter Léa 
FRANÇOIS, responsable du pôle littoral au +594 694 44 21 06 ou par mail lea.francois@gepog.org 

Pour postuler, merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation (ainsi que tout rendu ou support qui 
vous paraîtrait pertinent) par e-mail à lea.francois@gepog.org en précisant l’intitulé du poste en 
objet. 
 
La date limite des candidatures est fixée au vendredi 31 juillet 2026 inclus.  


